
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

 
--- Fait et délibéré à AUBIGNOSC, les jour, mois et an que dessus. 

                                          

Membres titulaires Membres suppléants 

¤ Frédéric ROBERT ¤ Jacqueline FABRE/TETRE 

¤ Christian DELMAERE ¤ Jacqueline BONO/AVINENS 

¤ Jean MEYNIER ¤ Pierre CESARINI 

¤ Nicole PAYREBESSE/TURCAN ¤ Caroline DEGUIN 

¤ Fabrice MACCARIO ¤ Georges GUIGUES 

¤ Serge LERDA ¤ Pierrick HOREL 

¤ André CHAILLAN ¤ Jean-Marie DELMAERE 

¤ Pascal IRANZO ¤ Jean-Pierre MANCHE 

¤ Sébastien MUNOZ ¤ Christophe SAMAT 

¤  Arlette BOUCHET/GARCIN  ¤ Yves LATIL 

¤  Josselyne BOUCHET/BLAVOYER ¤ Claude REY 

¤  Christelle DAUCHY/PINAULT ¤  Hélène ROUMIANTSEFF/WEBER 

OBJET :   Commission Communale des Impôts Directs  (C.C.I.D.) 
        Proposition de membres titulaires et de membres suppléants. 

 

Alpes de Haute Provence 

AUBIGNOSC 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Membres en exercice :    15 
Présents :…………………   11 
Votants : ………………….  12 

DCM N°28/2020 

Séance du 09 juin 2020 

---- L’an deux mille vingt 
le neuf juin à 18 heures 15 
le conseil municipal de la commune d’AUBIGNOSC dûment convoqué, 
s’est réuni en session ordinaire, à la salle des fêtes de la commune 
sous la présidence de Monsieur René AVINENS, Maire. 
--- Date de la convocation : 02 juin 2020 
Membres présents : 
MMes & MM. AVINENS René, ROBERT Frédéric, TURCAN Nicole, 
DELMAERE Christian, CHAILLAN André, LATIL Yves, DANEL 
Mauricette, MACCARIO Fabrice,  LERDA Serge, ARMINGOL 
Elisabeth et WEBER Hélène.  
 
Absent(s) excusé(s) : SECHEPINE Elisabeth, ISNARD Wilfried, 
WALCZAK Franck et MARTINELLI Nicolas 
 
Pouvoirs : WALCZAK Franck à AVINENS René 
 
Secrétaire de séance :  Frédéric ROBERT 
 

 

---- Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal que suite au renouvellement du conseil, il y 
a lieu de procéder à la désignation de nouveaux membres  pour participer aux travaux de la Commission 
Communale des Impôts Directs. 
 
---- Il convient de proposer 24 personnes (12 titulaires / 12 suppléants) à Monsieur le Directeur des Services 
Fiscaux qui retiendra 12 membres (6 titulaires et 6 suppléants). 
 
---- Sont proposés à l’unanimité par le conseil municipal : 


